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Direction régionale de l’analyse et de l’expertise  
de l’Estrie et de la Montérégie 

Longueuil, le 6 juin 2018 

Objet :  Demande d’accès no 2006 53639 – Lettre réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 23 avril dernier, concernant 
les propriétés situées aux 252 et 290, rue Principale à Châteauguay ainsi que plusieurs 
lots. 

Vous trouverez en pièce jointe les documents demandés. Il s’agit de : 

1. Autorisation du 31 août 2005 (2 pages);
2. Rapport d'analyse du 29 août 2005 (2 pages).

Les documents sélectionnés ne couvrent que les lots 248-194 et 248-195, du cadastre 
de la Paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec le 
soussigné, analyste responsable de votre dossier, par courriel à l’adresse 
fabrice.tremblay@mddelcc.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 

p. j. (3)
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Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation 

• Demande d'autorisation, signée par Sylvain Rioux, ing., datée du 29 juillet
2004, formulaire, rapport, plan et annexes;

• Étude floristique et faunique, datée du 29 août 2005, signée par Jean
Pierre Hondema.

En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au 
document le plus récent prévaudra. 

Ce projet devra être réalisé conformément à ces documents. 

En outre, cette autorisation ne vous dispense pas d'obtenir toute autorisation 
requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant. 

LG/GF/gf 

Pour le ministre, 

�j�c(J 

Directrice régionale 
de l'analyse et de l'expertise 
de l'Estrie et de la Montérégie 
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